
 

Responsabilités & Assurances 
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Code Civil

Article 1382
Tout fait de l’homme qui causeà autrui un dommage, oblige celui par lafaute
duquel il est arrivé, à leréparer

Article 1383
Chacun est responsable dudommagequ’il a causé, non seulement par son
fait , mais encore par sanégligenceou par sonimprudence

Article 1384
On est responsable non seulement dudommageque l’on causepar son propre
fait , mais encore de celui qui est causé par lefait despersonnesdont on doit
répondre ou deschosesque l’on a sous sagarde

Responsabilité civile

3 articles

Art. 1382 / 1383

Existence d'une 
faute du 
présumé 

responsable

Existence d'un 
dommage subit 
par la victime

La victime 
doit 

prouver

Lien de causalité entre 
la faute et le dommage
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Organe Fédéral
Personnalité Morale

Technicien formé
par cet organe

Solidairement
responsable

Une chose a provoqué 
un accident

La chose était
dangereuse

Le propriétaire doit 
démontrer que la cause 
ne peut lui être imputée

Art. 1384
RESPONSABILITE 

DE PRINCIPE

Code pénal
Responsabilité pénale

3 articles

Article 121-3(définition)
Définition de la notion de faute pénale, d’imprudence ou de négligence
(commise par l’auteur direct d’un dommage)

Article 221-6(homicide)
homicide involontaire, puni de 3 ans de prison et de 45.000 euros d’amende.
en cas de manquement délibéréles peines sont portées à 5 ans de prison et 
75.000 euros d’amende (circonstance aggravante)

Article 222-19(blessures)
pour une incapacité totale de travail > 3 mois peine de 2 ans de prison et de 
30.000 euros d’amende.
en cas de manquement délibéréles peines sont portées à 3 ans de prison et 
45.000 euros d’amende (circonstance aggravante)
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Responsabilités du technicien 

 

Toute victime doit être indemnisée

L’auteur du dommage est

Indemnisation de la victime

connu

Faute volontaire

Compagnie d’assurance

Faute involontaire

La société elle-même

Applique
une procédure

dont
il n’est pas l’auteur

Fait
son travail

scrupuleusement

Très difficile à 
mettre en 

cause
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Recherche
des

Responsabilités

Prouver que le vérificateur 
n'a pas fait 

scrupuleusement son 
travail

Le commettant du 
technicien et le gardien de 

la chose sont confondus 
(club)

Si aucune faute n'est démontrée à aucun niveau, 
le gardien de la chose (club) sera 
vraisemblablement condamné.

assurance

On peut penser que le technicien vérificateur, s’il fait sontravail sérieusement,
(aucune faute démontrée) ne court pas de risque juridique plus exorbitant que celui
que nous connaissons tous dans l’exercice de nos fonctions techniques au sein de
nos clubs et de la Fédération.

Technicien Inspection Visuelle

Licence FFESSM

Responsabilité civile

Assurance individuelle 
complémentaire

Pour lui même

Assurance du TIV



 

 

Lorsqu’il réalise ses actions d’inspection, le TIV ne doit être
soumis àaucune pressionpouvant influencer son jugement.

Le TIV doit exercer ses activités d’inspection en touteimpartialité,
indépendanceet intégrité.

En préalable à sa certification, le TIV s’engageà connaître et
respecterces règles d’impartialité, d’indépendance et d’intégrité.

Lors de sa première connexion à l’application TIV de la FFESSM,
chaque TIV doit cocher la case confirmant individuellementcet
engagement.

(cahier des charges)


